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AVANT PROPOS 
 

Ce rapport a été rédigé dans le cadre de l’article 29 de la loi Energie Climat (LEC) de 2019, et de son décret 
d’application n° 2021-663 du 27 mai 2021, dit « décret 29 LEC », qui visent à renforcer, dans le cadre 
réglementaire français et en complément du règlement européen SFDR, le dispositif de transparence extra-
financière des acteurs de marché financiers.  

La Banque Populaire Méditerranée répond par ce rapport aux exigences auxquelles sont soumis les 
Etablissements de crédit au titre de leur service de gestion de portefeuille pour compte de tiers (Gestion sous 
mandat - GSM), dont l’encours géré est inférieur à 500 millions d’euros au 31/12/2023.  

La GSM de la Banque Populaire Méditerranée est opérée sur des comptes-titres ordinaires (CTO), sur des 
plans d’épargne en actions (PEA), et sur des fonds internes dédiés luxembourgeois (FID).  

Les profils de gestion peuvent être investis à 100% sur des fonds OPC, à 100% sur des titres vifs (actions ou 
obligations en lignes directes) ou de façon mixte sur des fonds OPC et des titres vifs. 

A titre d’information, la Banque Populaire Méditerranée opère également la gestion de mandats d’arbitrage, 
mais ceux-ci sont considérés comme exclus du présent rapport 29LEC à ce stade. 

Par ailleurs, une partie des encours gérés de la Banque Populaire Méditerranée est déléguée à VEGA IM. 

 
 
 
 

A. Démarche générale de la Banque Populaire Méditerranée sur la prise 
en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance 

 
 

1. Résumé de la démarche 
 
La prise en compte par la Banque Populaire Méditerranée des critères ESG (environnementaux, sociaux et 
de gouvernance) s’inscrit dans une démarche d’intégration des principes de développement durable dans la 
gestion de nos portefeuilles.  
 
Ainsi, en parallèle de l’analyse financière, la Gestion sous mandat Banque Populaire Méditerranée s’est dotée 
depuis plusieurs années d’une politique ESG notamment à travers la sélection préférentielle d’OPC (et ETF) 
répondant aux exigences des Article 8 (qui font la promotion de caractéristiques environnementales et/ou 
sociales) et Article 9 (qui ont pour objectif l’investissement durable) de la réglementation SFDR. 
 
Seuls les fonds classés Article 8 et classés Article 9 sont considérés comme promouvant des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au sein du mandat. 
Les fonds classés Article 6 ou les fonds pour lesquels les données de classification SFDR n’ont pas été 
communiquées par les sociétés de gestion productrices, sont considérés par défaut comme ne prenant pas 
en compte les caractéristiques environnementales et/ou sociales au sein du mandat. 
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Moyens techniques 
 
La Gestion sous mandat de la Banque Populaire Méditerranée s’appuie sur les scores ESG et les données de 
durabilité issues : 

• D’un fournisseur externe, Quantalys : outil de sélection d’OPC, 

• De logiciels d’analyse et suivi boursiers EIKON Refinitiv, 

• Des données fournies par les sociétés de gestion, 

• De la recherche et analyses d’ODDO BHF, AUREL, et KEPLER CHEVREUX, 

• De l’analyse interne par Natixis Portfolio Clarity. 

A noter : sur l’année 2024, la GSM de la Banque Populaire Méditerranée utilisera les données ESG de 
Morningstar pour les OPC et de Sustainalytics pour les titres vifs (actions et obligations en lignes directes).  
 
Elle dispose également d’un outil propriétaire interne pour l’analyse et la consolidation des données 
récoltées. 
 
 
Suivi de la notation ESG 
 
La notation ESG fournie par nos outils mesure le degré et la capacité à prendre en compte les facteurs ESG. 
Adaptée à notre outil EIKON Refinitiv, la méthodologie ESG se fonde sur un score compris entre 0 et 100 pour 
les titres vifs et les OPC. 
Cette notation sera analysée à chaque comité de gestion pour chaque profil à travers plusieurs critères : 

- Un score détaillé pour chaque pilier (Environnement, social et gouvernance), 

- Un score ESG, 

- Un score ESG combiné des controverses. 

Pour évaluer ces 3 critères, nous calculons un score global par profil (en le pondérant du poids de chaque 
titre). Concernant la partie OPC, nous analysons également à chaque comité de gestion le nombre de fonds 
article 6, 8 ou 9. 
Cette analyse ESG est effectuée tant sur les émetteurs privés que publics dans la limite de couverture de 
notre fournisseur de données extra-financières. Elle a pour but d’améliorer les scores ESG des profils de 
gestion dans la durée, mais ne constitue pas une contrainte stricte de sélection ou de désinvestissement.  
 
Par ailleurs, pour les titres vifs, les niveaux et la gravité des controverses publiées par nos sources 
d’information (outils et brokers) seront revus à chaque comité de gestion pour justifier d’une éventuelle prise 
de décision. 
 
 
Analyse du taux d’investissement durable au sens du règlement SFDR 
 
Un calcul du taux de durabilité de chaque profil est effectué à travers : 

- Un suivi du taux de durabilité fourni pour chaque OPC par la société de gestion, 

- Une méthodologie propriétaire pour le calcul du taux de durabilité des titres vifs. 

Pour évaluer la durabilité, nous calculerons un taux global de durabilité par profil (en le pondérant du poids 
de chaque titre dans l’encours du profil). 
Cette analyse de la durabilité est effectuée tant sur les émetteurs privés que publics dans la limite de 
couverture de notre fournisseur de données extra-financières. 
 



5 

 

 
• Méthodologie OPC (et ETF) : 
 
Pour la prise en compte des caractéristiques environnementales et/ou sociales, la Banque s’appuie sur les 
données de durabilité communiquées par les sociétés de gestion productrices, elles-mêmes soumises à la 
réglementation SFDR. 
Les méthodologies de détermination de la classification SFDR de chaque fonds par les sociétés de gestion 
productrices intègrent la nécessité d’une prise en compte par les fonds des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales, à travers les actions et obligations dans lesquelles les fonds ont investi. 
 
En ce qui concerne le taux de durabilité des OPC (et ETF) : la GSM s’appuie sur les proportions minimales 
d’investissements durables communiquées par les sociétés de gestion productrices de chaque fonds Article 
8 et Article 9 au titre du Règlement SFDR. 
 
 
• Méthodologie Titres Vifs : 
 
La Banque Populaire Méditerranée a développé une méthodologie interne dont les étapes sont cumulatives 
et qui consiste à respecter des critères et à passer des filtres successifs afin de déterminer si un titre est 
durable ou non durable. 
 
En 1er lieu, le respect des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et de 
l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme fait l’objet, pour chaque instrument, d’un contrôle. 
 
Nous analysons ensuite la notation sur le critère de la gouvernance notamment sur les 4 prérequis issus du 
Règlement SFDR : structures de gestion saines, relations avec le personnel, rémunération du personnel et 
respect des obligations fiscales. La notation sur le critère de la Gouvernance ainsi que le nombre de 
controverses sont analysés. 
 
Nous vérifions ensuite que l’émetteur de l’instrument contribue positivement à un objectif environnemental 
ou social, en sélectionnant des émetteurs ayant une notation sur le critère environnemental ou sur le critère 
social parmi les meilleures de l’univers de marché (logique de best performers). 
 
Dans l’attente de la prise en compte prochaine des principales incidences négatives, l’absence de préjudice 
à un objectif environnemental ou social, ainsi que le nombre de controverses seront évalués pour chaque 
instrument. 
 
Nous procédons enfin à l’exclusion des secteurs controversés (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, 
armes biologiques, armes chimiques, armes nucléaires). 
 
Une partie des encours GSM de la Banque Populaire Méditerranée étant déléguée à VEGA IM, le rapport 
29LEC de VEGA IM est à retrouver ici : https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable 
 
  

https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable
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2. Contenu, fréquence et moyens utilisés pour informer les souscripteurs, affiliés, 
cotisants, allocataires ou clients sur les critères relatifs aux objectifs ESG pris en 
compte dans la politique et la stratégie d’investissement 

 
 
En 2023, la présentation des caractéristiques ESG de tous les profils gérés a été systématique lors des 
propositions de souscription faites aux clients éligibles via les documents précontractuels SFDR des profils 
Article 8 remis à la souscription. Par ailleurs, les informations en matière de durabilité des profils Article 8 
seront publiées prochainement sur le site Internet de la Banque Populaire Méditerranée. 
 
Pour les clients gérés sur des profils Article 8, des rapports périodiques SFDR seront envoyés annuellement 
pour chaque profil pour rendre compte de la réalisation des caractéristiques ESG, en parallèle des rapports 
de gestion trimestriels (RGI) comportant les informations financières. 
 
Pour 2023, la GSM de la Banque Populaire Méditerranée n’a pas pris en compte les Principales Incidences 
Négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité dans ses décisions d’investissement (niveau entité), comme 
indiqué dans la déclaration sur le site internet de la Banque Populaire Méditerranée : 
Directive MIF - réglementation MIF | Banque Populaire 
Lorsque la Banque Populaire Méditerranée s’engagera à prendre en compte les PAI de niveau entité, cette 
déclaration sera mise à jour.  
 
Une partie des encours GSM de la Banque Populaire Méditerranée étant déléguée à VEGA IM, le rapport 
29LEC de VEGA IM est à retrouver ici : https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable 
 
 
 

3. Adhésion de l’entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une 
initiative ou obtention d’un label sur la prise en compte de critères ESG ainsi qu’une 
description sommaire de ceux-ci 

 
La Gestion Sous Mandat de la Banque Populaire Méditerranée n’est signataire d’aucune charte et n’adhère 
à aucun organisme de certification, ou code, ou initiative sur la prise en compte des critères ESG. De même, 
aucun profil de gestion ne détient de label extra-financier. 
 
Néanmoins, 45% (1) des fonds investis en 2023 (sous-jacents des profils de gestion) ont obtenu des labels 
parmi les plus reconnus repris ci-après : 

(1) Encours de tous les OPC labellisés (36,6 M€) sur encours total des OPC = (81,3 M€). 

 
 

 
 
• Premier label d’État dédié à la finance verte, le label Greenfin (anciennement label « Transition énergétique 
et écologique pour le climat ») a été lancé fin 2015 à l’occasion de la COP 21. Le label Greenfin garantit la 
qualité verte des fonds d’investissement et s’adresse aux acteurs financiers qui agissent au service du bien 
commun grâce à des pratiques transparentes et durables. Le label a la particularité d’exclure les fonds qui 
investissent dans des entreprises opérant dans le secteur nucléaire et les énergies fossiles. 

https://www.banquepopulaire.fr/mediterranee/votre-banque/reglementation/directive-mif/
https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable
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• Le label ISR a été créé en 2016 par le ministère de l’Economie et des Finances. Son but : permettre aux 
épargnants, ainsi qu’aux investisseurs professionnels, de distinguer les fonds d’investissement mettant en 
œuvre une méthodologie robuste d’investissement socialement responsable (ISR), aboutissant à des 
résultats mesurables et concrets. Depuis sa création, le label est attribué à des OPCVM investis en actions 
et/ou en obligations, auxquels les particuliers peuvent notamment accéder dans le cadre de contrats 
d’assurance-vie. 
 
 

 
 
• L’Agence Luxembourgeoise De Labellisation Du Secteur Financier (LuxFLAG) est une association 
indépendante et internationale à but non lucratif créée au Luxembourg en juillet 2006 par sept partenaires 
fondateurs provenant des secteurs publics et privés. L’agence vise à promouvoir l’Investissement 
Responsable en attribuant, notamment, aux véhicules d’investissement éligibles, un label parfaitement 
reconnaissable. Le label LuxFLAG est un outil unique à la disposition des gestionnaires d’actifs qui sert à 
mettre en valeur leur accréditation en matière de développement Durable/ESG/Impact sur leurs produits 
d’investissement. 
 
 
Une partie des encours GSM de la Banque Populaire Méditerranée étant déléguée à VEGA IM, le rapport 
29LEC de VEGA IM est à retrouver ici : https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable 
 
  

https://www.vega-im.com/expertises/gestion-responsable


8 

 

 

B. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du 
Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du conseil du 
27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR) 

 
 
Mandats de Gestion CTO PEA FID 
 

 
 
% d’encours prenant en compte des critères ESG = 33% (2) 

(2) Encours de tous les profils Art 8/9 (sauf cash) sur l’encours total CTO/PEA/FID : 
Cash = 7,7 M€, OPC + Titres vifs = 74,5 M€ pour Total Actif 227,5 M€, soit 33%. 

 
 
Mandats d’arbitrage en Assurance-vie (Pour information, périmètre exclu du présent rapport 29 LEC) 
 

 
 
  

Profil Enveloppe
Classification SFDR

au 31/12/23

Encours  (M€)

au 31/12/23

Obligataire CTO / FID Art.6 80,9 M€

Modéré CTO / FID Art.8 14,5 M€

Equilibre CTO / FID Art.8 17,8 M€

Dynamique CTO / FID Art.8 6,0 M€

ISR Equilibre FID Art.8 2,3 M€

PEA Rendement CTO / PEA Art.8 23,2 M€

PEA CTO / PEA Art.6 30,6 M€

PEA Div.Géo CTO / PEA Art.6 33,9 M€

Premium Méd CTO / PEA Art.8 18,3 M€

227,5 M€

Profil Enveloppe
Classification SFDR

au 31/12/23

Encours  (M€)

au 31/12/23

Modéré MA Art.8 237,8 M€

Néo MA Art.8 14,6 M€

Equilibre MA Art.8 55,9 M€

Dynamique MA Art.8 4,2 M€

Reponsable Modéré MA Art.8 39,9 M€

ISR Equilibre MA Art.8 2,4 M€

ISR Flexible MA Art.8 1,0 M€

355,8 M€
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Pour les encours GSM délégués à VEGA IM :  
 

 
 
% d’encours prenant en compte des critères ESG = 95%  (1) 

(1) Encours de tous les profils Art 8/9 (sauf cash) sur l’encours total CTO/PEA/FID/FIC : 
Cash = 0,9 M€, OPC + Titres vifs = 20,9 M€ pour Total Actif 21,8 M€, soit 95% 

 
 
 
 

  

Profil Enveloppe
Classification SFDR

au 31/12/23

Encours  (M€)

au 31/12/23

Audace CTO / PEA Art.8 0,5 M€

Equilibre CTO / PEA Art.8 3,1 M€

Modéré Actions CTO / PEA Art.8 0,7 M€

PEA CTO / PEA Art.8 8,1 M€

PEA Défensif CTO / PEA Art.8 6,4 M€

Vitalité CTO / PEA Art.8 2,5 M€

Equilibre  FID / FIC Art.8 0,4 M€

21,8 M€
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LEXIQUE 
 
 

CTO : Compte titres ordinaire 

FID : Fonds Interne Dédié (Assurance-vie luxembourgeoise) 

GSM : Gestion Sous Mandat 

PAI :  Principal Adverse Impact = principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 

PEA : Plan d’Epargne en Actions 

SFDR : Sustainable Finance Disclosure Regulation 

Titres vifs : actions et obligations en lignes directes  
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Mentions légales 
 
Banque Populaire Méditerranée, Siège Social : 457 Promenade des Anglais - 06200 Nice - Tél : +33 (0)4 93 
21 52 00 * - Société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable (art. L. 512.2 et suivants 
du code monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux 
établissements de crédit) 058 801 481 RCS Nice - immatriculée auprès de l’ORIAS sous le numéro 07 005 
622 - N° TVA intracommunautaire FR 61 058 801 481 - Succursale de Monaco : 3-9 boulevard des Moulins - 
MC 98000 Monaco - RCI 00 S 03751 TVA : FR 64 0000 53 529 - Tél : +377 92 16 57 57 * - 
www.banquepopulaire.mc 
Entité du Groupe BPCE, représentée par BPCE S.A. (SIRET 493 455 042) titulaire de l’identifiant unique REP 
Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ délivré par l’ADEME. 
 


